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Les projets du GAL ESEM ont pris fin, pour la majeure partie, le 31 décembre 2023. C'est 
ainsi que l'équipe s'est peu à peu réduite et se compose aujourd'hui de notre Chargé de 
mission Cantines durables Louis, accompagné par la Cellule Coordination, composée de 
Mathilde et Marie-Lyne. Le projet Cantines durables, financé par la Fondation Chimay 
Wartoise, se terminera le 31 juillet 2024.  
 
Comme communiqué précédemment, le 1er décembre 2023, le GAL apprenait la non-
sélection de sa Stratégie de Développement Local 2024-2027 (SDL) par le Gouvernement 
wallon. Cela signifie la fin des subsides de l'Initiative LEADER, autrement dit, la non-
réalisation des projets rédigés avec les partenaires. Pour rappel, 78 pré-projets avaient été 
déposés par les acteurs, associations et citoyens de notre beau territoire début 2023. Autant 
dire que la volonté d'agir pour le développement rural est bien présente au sein de nos quatre 
communes. 

 La première étant l'interpellation du Gouvernement wallon sur la situation et la 
concertation avec le Cabinet de Madame la Ministre Tellier, afin de trouver des pistes de 
subventions permettant de maintenir l'ASBL en activité sur les quatre communes en 
attendant la prochaine programmation. Les travaux sont en cours avec les acteurs 
concernés. 

 La seconde concerne les possibilités de contestation de cette décision. Les membres du 
GAL ont procédé au dépôt d'une Requête en annulation auprès du Conseil d'Etat le 2 
février 2024 fondée sur différents moyens. Cette procédure mise en œuvre avec le 
soutien d'un Cabinet d'avocats peut prendre 18 mois. Les travaux sont donc également 
en cours à ce niveau. 

 
Vous l'aurez compris, le GAL de l'Entre-Sambre-et-Meuse poursuit sa 
lutte et garde l'espoir de pouvoir encore déployer de beaux projets sur 
le territoire qui nous est si cher. 

 

Les membres du GAL ESEM ne 
comprennent pas cette décision de non-
sélection au vu des projets de qualité et 
de la motivation des acteurs du 
territoire. Ils y sont opposés et ont donc 
recherché des solutions, celles-ci se sont 
matérialisées via deux démarches. 


